
PRÉFECTURE DU JURA  -  8, rue de la préfecture - 39030 LONS LE SAUNIER CEDEX - 

� : 03 84 86 84 00  - � :prefecture@jura.gouv.fr 

Horaires d’ouverture au public : consultez notre site internet www.jura.gouv.fr, rubrique « horaires » 
 

 

Lons-le-Saunier, le 29 juillet 2015  
 

 
 
 
 
 

Reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle  
pour la commune de Mignovillard  

 
 

 

Par arrêté interministériel du 23 juillet 2015, publié au Journal Officiel de la 

République Française du 26 juillet 2015, la commune de Mignovillard  a été 

reconnue en état de catastrophe naturelle pour les dommages causés par les 

inondations et coulées de boue survenues le 10 juin 2015 . 

A compter de la date de publication au Journal Officiel, les personnes sinistrées 

disposent d’un délai de dix jours pendant lequel elles peuvent déposer auprès de 

leurs compagnies d’assurances un état estimatif de leurs pertes afin de bénéficier 

du régime d’indemnisation prévu par la loi n°82-600  du 13 juillet 1982, modifiée. 

 

  

 

C 
O 
M 
M 
U 
N 
I 
Q 
U 
É 

 

D 
E 
  

P 
R 
E 
S 
S 
E 

 

 
PRÉFET 
DU JURA 

 


